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TEXTE SIGNALE

DÉCRET N° 2014-452
modifiant le décret n° 2008-964 du 16 septembre 2008 relatif aux modalités de prise en compte dans la retraite additionnelle

de la fonction publique de l’indemnité dite de garantie individuelle du pouvoir d’achat.

Du 2 mai 2014



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE.

DÉCRET N° 2014-452 modifiant le décret n° 2008-964 du 16 septembre 2008 relatif aux modalités de
prise en compte dans la retraite additionnelle de la fonction publique de l’indemnité dite de garantie
individuelle du pouvoir d’achat.

Du 2 mai 2014
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Texte modifié :

Décret n° 2008-964 du 16 septembre 2008 (JO n° 217 du 17 septembre 2008 ; texte n° 28 ;
signalé au BOC 43/2008 ; BOEM 356-0.2.15, 520-0.6).

Référence de publication : JO n° 104 du 4 mai 2014, texte n° 12 ; signalé au BOC 34/2014.

Publics concernés : administrations, fonctionnaires civils (fonction publique de l’État, territoriale et
hospitalière), militaires et magistrats.

Objet : prise en compte dans la retraite additionnelle de la fonction publique de la garantie individuelle du
pouvoir d’achat (GIPA).

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : le décret a pour objet de pérenniser la prise en compte de la garantie individuelle du pouvoir d’achat
dans l’assiette des cotisations dues au régime de la retraite additionnelle de la fonction publique, sans limite de
durée.

Références : le texte modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des finances et des comptes publics et de la ministre de la décentralisation, de la
réforme de l’État et de la fonction publique,

Vu le décret n° 2008-964 du 16 septembre 2008 relatif aux modalités de prise en compte dans la retraite
additionnelle de la fonction publique de l’indemnité dite de garantie individuelle du pouvoir d’achat ;

Vu l’avis du conseil d’administration de l’établissement de retraite additionnelle de la fonction publique en
date du 10 janvier 2014 ;

Vu l’avis du comité des finances locales (commission consultative d’évaluation des normes) en date du 5
décembre 2013 ;

Le Conseil d’État (section de l’administration) entendu,

Décrète : 

Article 1er

L’article 2 du décret du 16 septembre 2008 susvisé est abrogé. 



Article 2

Le ministre des finances et des comptes publics, la ministre de la décentralisation, de la réforme de l’État et de
la fonction publique et le secrétaire d’État chargé du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 2 mai 2014. 

Manuel VALLS.  

Par le Premier ministre : 

La ministre de la décentralisation, de la réforme de l’État et de la fonction publique,

Marylise LEBRANCHU.

Le ministre des finances et des comptes publics,

Michel SAPIN. 

Le secrétaire d’État chargé du budget, 

Christian ECKERT. 
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